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L’an deux mil douze, le 7 juin  à neuf  heures trente, le bureau syndical du SMIRTOM du 
Saint-Amandois s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET,  président. 
 
Date de la convocation :        31 mai 2012 
 
Nombre de membres :  Nombre de membres : 16 
 Présents :   9 
 Pouvoir :    0 
 Absents, excusés : 7 
 
Présents 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Monsieur Bernard JAMET 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D’AUBOIS  Monsieur 
Michel POUILLARD 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON  BOISCHAUT  CHER: Monsieur Christian FAUCHER 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : Monsieur Michel MONSEAU 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : Monsieur Robert BELLERET 
Monsieur Thierry PORIKIAN 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MELUSINES : Monsieur  Dominique DUBREUIL 
COMMUNAUTE DE COMMUNES  BOISCHAUT  MARCHE : Monsieur André THOMAZON 
COMMUNE DE LUGNY CHAMPAGNE : Monsieur Régis DU FAYET DE LA TOUR 
 
 
Absents, Excusés 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Monsieur Thierry VINÇON 
COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY CHARENTONNAIS : Monsieur Philippe de  BONNEVAL 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D’AUBOIS :  Olivier 
HURABIELLE 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON  BOISCHAUT  CHER: Monsieur Jean GUILLOT 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MELUSINES : Monsieur Bernard André JAMET 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : Monsieur Richard KOWALYSZIN 
SIVOM  SANCERGUES SAINT MARTIN DES CHAMPS : Monsieur Jean- Luc CHARACHE 
 
 
 
 
 



BUREAU SYNDICAL  

SMIRTOM DU SAINT AMANDOIS 

------------------------------------- 

Séance du 7 juin 2012 

------------------------------------ 

                                Délibération n° 2012-DB0004 

RECONDUCTION  DES MARCHES PUBLICS CONCERNANT LE TRI   ET LE TRAITEMENT DES 
EMBALLAGES, LE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES,  LE TRAITEMENT DES PRODUITS 
ISSUS DES DECHETTERIES, LA FOURNITURE DE COMPOSTEURS ET DE BACS DE TRI SELECTIF 

Le tri des emballages et le traitement des ordures ménagères résiduelles sont assurés par un prestataire de 
services, la société SITA Centre et ce par un marché public de 3 ans renouvelable une fois un an. 

Ce marché a débuté au 1er janvier 2010. 

Le tri est assuré par le centre de tri de Bourges situé dans la zone industrielle des Danjons. 

Le traitement est assuré par le centre d’enfouissement de classe II du Champ Balai situé sur la commune d’Orval. 

Ce marché a fait l’objet d’un avenant depuis sa signature. L’avenant n°1 porte sur le prix du traitement des OMR 
et DIB amenés par le syndicat en benne au tarif de 52 € la tonne. 

Il convient donc de décider si le syndicat souhaite utiliser la possibilité de prolonger d’un an le marché conclu 
avec SITA Centre ou de relancer une consultation. 

Il en va de même pour les marchés relatifs au traitement des produits issus des déchetteries ainsi qu’à la 
fourniture de composteurs et de bacs de tri sélectif. 

Les marchés concernés sont les suivants : 

- Lot 1 : traitement des DIB : Société COVED, enfouissement au CSDU Classe II de Maillet dans 
l’Allier. 

- Lot 2 : traitement des gravats : Société COVED, enfouissement au CSDU Classe III de Maillet dans 
l’Allier. 

- Lot 3 : traitement des déchets verts par méthanisation : Société Mempontel sur la plateforme de 
Marnay à Feux. 

- Lot 4 : traitement des DMS Société Meyer SGA à Pouilly les Gien 
- Lot 5 : traitement du bois : Société Menpontel à Baugy 
- Composteurs : PWS France 
- Bacs de tri sélectif : CITEC ENVIRONNEMENT SA 

 
Après en avoir délibéré, le bureau syndical, à l’unanimité, décide de reconduire les marchés précités pour une 
durée d’un an  et  autorise  le président à en informer les divers prestataires. 
 

POUR EXTRAIT CONFORME 
Le président, 
 
Bernard JAMET 


